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Sainte-Agathe-des-Monts, Le 9 janvier 2012 
 
A/S M. Kenneth G. Hague, Maire  
Municipalité d'Ivry-sur-le-Lac  
601 chemin de la Gare  
Ivry-sur-le-Lac, QC J8C2Z8  
 
 
Objet : Suivi de dossier – Projet Patrice Forget – suivi aux recommandations du CCU en date du 
4 janvier 2012.  
 
 
 
Monsieur,  
 
À la suite de la réception des commentaires du CCU en regard au dossier cité en titre, retrouvez 
ci-après sous forme de tableau nos réponses : (en jaune les commentaires du CCU à 
l’attention du développeur). 
 
 
Commentaires du CCU :  

 
Réponses :  
 

• Réviser le plan pour le chemin suivant 
l’exigence de quinze mètres de largueur. 

 

Cette recommandation est acceptée, le plan de 
développement sera révisé pour y établir une 
largeur d’emprise de chemin minimale à 15 
mètres; 
 

• Arpentage détaillé pour le chemin, 
incluant le positionnement détaillé et 
spécifique concernant les pentes.  

 

Cette recommandation est acceptée, ce mandat 
est déjà donné à l’attention de l’arpenteur 
Christian Murray, le plan sera soumis à la Ville 
dès sa réception.  
 

• Plan d’ingénieur pour la construction 
du chemin incluant le drainage et les 
besoins de sécurité publique  

 

Cette recommandation est acceptée, nous 
confirmons que le plan de construction de 
chemin, en y incluant tous ses détails, emprise, 
structure, drainage, etc., sera soumis à la 
municipalité lors de la demande de permis 
pour la construction du chemin. Ce plan sera 
fait sous l’égide d’un ingénieur civil 
responsable à cette action.  
 

• Plan d’arpenteur pour tout aspect 
concernant l’abattage d’arbres, 
incluant les limites des coupes. 

Cette recommandation est acceptée, nous 
confirmons qu’au fil de chaque demande de 
permis de construire, un plan détaillé 
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 démontrant l’implantation de la résidence, son 
installation sanitaire, le puits artésien, le 
chemin d’accès, le calcul des pentes, les zones 
de déboisement et de conservation sera 
transmis à la municipalité. Qui plus est, 
l’arpenteur au dossier fournira à la Ville un 
plan démontrant la coupe des arbres et les 
statistiques récurrentes à cette action.  
 
 
 

• Plan qui démontre tous les espaces qui 
ne seront pas touchés selon les 
règlements environnementaux. 

 

En lien avec notre document en date du 21 
décembre, les pages 17 et 29 démontrent par 
plan, les espaces de protection intégrale. À cela 
s’ajoute la protection de 42 % du territoire en 
zone de conservation, plus de 46 % des terrains 
lotis en zone boisée, donnant au total, un 
estimé de 88% d’espace nature.  
 

• Plan d’arpenteur détaillé pour les 35 
lots. 

 

Cette recommandation est acceptée, ce mandat 
est déjà donné à l’attention de l’arpenteur 
Christian Murray, le plan sera soumis à la Ville 
dès sa réception.  
 

• Échéance pour les 35 unités qui seront 
construites. 

 

Cette recommandation est acceptée, il est 
toutefois, difficile d’établir une échéance finale 
pour ce type de projet, il suivra nécessairement 
le gré des ventes. Mais, notre orientation est de 
faire à l’automne 2012 (suivant l’autorisation 
du MDDEP) le chemin privé et y bâtir une 
première résidence à la même période. Par la 
suite, nous escomptons y faire 2 à 3 résidences 
par année. 
 

• Plan Implantation et Intégration 
Architecturale (PIIA). 

 

Il n’existe pas en date de ce jour de plan 
d’implantation et d’intégration architecturale à 
cette zone, le promoteur suivra la 
réglementation actuelle et future sur ce point.  
 

• Plan révisé pour le chemin ayant une 
largeur de 15 mètres. 

 

Cette recommandation est acceptée, le plan de 
développement sera révisé pour y établir une 
largeur d’emprise de chemin minimale à 15 
mètres; 
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Nous confirmons enfin, à moins que les lois et les règles qui nous régissent au Canada en disent 
le contraire, que le propriétaire par souci d’écologie, est disposé à inclure dans ses actes de 
copropriété, l’interdiction aux résidents de ce projet d’utiliser le Lac Manitou par embarcation 
moteur, se gardant toutefois le droit pour toute embarcation électrique.  
 
 
 
 
 
Espérant le tout selon votre convenance, recevez, Monsieur nos salutations. 
 
 
 
Luc Légaré, urbaniste 
URBA+ consultants 
 
 
Cc M.Patrice Forget et M.Alain Culis.  
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